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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL-

PAYS-BAS-
Cour d’assises du rbàbànt méridional. (Bruxelles) 

Affaire de MM. De Potter, Tielemans , Barthels , 
Coché Mommens , Vanderslraeten et de Nève.

Présidence de M. Meynaerls.
Judienct du a3 avril — M. Gendebieti termine sa 

plaidoirie. M. Spinael ajoute quelques observations.
La parole est ensuite à M. van de Weyer ;
MM., dit-il, M6 Gendebien vient de développer 

avec habileté la question de droit qui est soumise à 
la décision de la cour : c’est dans cette unique 
question que nous eussions voulu renfermer notre 
défense, mais, et l’arrêt de la cour, et la marche 

■ suivie par le ministère public , et l’usage qu’il a fait 
de la correspondance , tout noos oblige à le suivre 
qnoiqu’à regret dans ses immenses développemeris. 
C’était pour éviter ces longueurs que nous avions 
pris au début de sa plaidoierie des conclusions 
tendantes au rejet de la correspondance, suivons 
le doue pied à pied ; cet examen sera long , car le 
ministère public, loin de se renfermer daus les ex
traits qu’il a faits de cette correspondance , à ce 
qm a rapport à la prétendue conspiration , y a mêlé 
oe4 faits et des détails de toute nature et totale
ment étrangers à la cause. Tout a été par lui dissé- 

, tronqué, isolé pour placer en relief devant 
!«yeux de la cour les passages qu’il croyait les 
P'Uî saillans , et à ces passages , à ces pensées ainsi 
rapprochées il donnait un sens forcé en citant par 
«impie un passage de 1826 pour le combiner avec 
oa autre do i83o.

A l’aide d’un pareil jpcédé anatomique je pose 
« tait qu’il „’y a pas seul livre de morale, de 
politique , le plus pur^V l'évangile lui-même , qui 
pourrait échapper aux accusations du ministère 
pabhc. Oui livrant l’évangile au scalpel je dé
purerais sans peine que c’est un livre infâme, 
'minorai , dangereux pour les gouvernemens , et 

'osus-Christ lui-même est le plus grand des 
démocrates.
^ Ce n’est pas que nous craignons celte correspon- 
iTn* » car d’un côté vous 7 verrez de la part de 

• Ue Potter une abnégation complète de lui-même, 
e la part de M. Tielemans la plus sincère et la 

,“S ïlv® amitié ; dans tous deux l’attachement Je 
r“s profond à nos institutions.
Isite (tTi|US^r,e.Pu^1ic a tracé d’abord un résumé de l'his- 
éénaturd« u S“1“? à l’usage des parquets , et , les faits ainsi 
accusas 4’ ,, , Ve ie a en k*lle Peser la responsabilité sur les 
licüliAPl„=,e }."stoire générale succède une biographie, par- 
fest é«avl” rCelle î1® AI. de Potter, où le ministère public 
A>«uet ,e a taue c es antithèses et à calquer une phrase de
du Cil,1; tsWeau brillant qu’il a tracé de l’état de notre pays, 
1 oublié ar “°"4 Jtous jouissons etc. etc. Le ministère public 

DU. *Ue te bien-être matériel n’est pas la seule vie des 
à m’ jUepsl etl le calme a été troublé , ce n’est certes 

jure <ie r faut l’attribuer. Il n’était pas ne'ces-
iacirné ecourir a l’invention de je ne sais quel yénie du mal, 
fief et ]>n 'P'elque sorte en M. de Potter, pour donner la 
"le cotisé *'1 ,Catl0tî A® ce mouvement des esprits : il était 
3ue'a Ra^Uenee ir,.ev‘la^*e de notre état social, de la lenteur 
“léameiit,?1 voàa'' apporter à la mise à exécution de la loi 
Ae ce au,’ « j-’ et et> écrivant M. de Potier n’était que l’écho 

S’üVrl.:r,13a,t autour de lui.

N° 2.5. » Moi, par exemple, jene me crois réellement atai 
* de l’indépendance qu’alors que je la pousse jusqu’à l’esprit 
” de contradiction ; je ne me sais gré de mon amour de 
». l’ordre que lorsque je sens un peu que je suis esclave du 
» systématisme. »

Comment M, de Potter n’eut-il pas vu que lesjliens, les obliga
tions , les devoirs contre lesquels M. de Potter dit, dans une 
autre lettre , qu’il se regimbe, s’entendent de ces liens de so
ciété, de ces Obligations de salon nui se TYiiilMnlieni run,* l’af-

_ . _ y Qy • 1 «uiour (IG lui.
!'CS an';., _ une opposition , c’est que beaucoup de varan - 
|l|rj “us manauaipnt i„ in,— a____1—
te____..

....  à vous renfermer dans l’acte
K p-, 
üe

i nous m 1 ^ t'a>1 xjuo «.IVi gtttiUl*
..... “tiquaient, le libre usage de notre langue, )e

,f,ccnsationS”t ‘ Je vous invite

"se pjj* ff'eyer. Ce que je dis est nécessaire à la dé- 
1 doublé le K le,m'n‘stèRe public prétend que M. fie Potter 
à" ?er®erai d ° ,ur 4wt no'ls jouissions. An reste , je me 
Wéoirie a, am îa correspondance et dans l'examen de )a 

... U BH»llstèrft rmhlir mip i ’ni snuc 1 oc vfo.iT-
Potter,

-»III
^tialys

IÇ rf. . . -------- ~ ~ ----- - — «»»M» M O.iUUiVC

^ons fl’ULniSï^re Pllblic que j’ai sous les yeux, 
nn,.-r ,?ly le portrait qu’il a trace de M. der u ‘iHluiof i- , ie portrait qu il a trace (te m. de Potter, 

Acteurs, (i turbulent, ennemi de Fordre. Eb bien !
CvAte correspondance tant de fois emploi tfe 

sealer, * ,!c ’ Je troVve au n° 25 que M. de Potter 
e j mais çii quelque sorte l’esclaye

O _ vauxao i.i/iuuc uica U/lUtS Cl UCS aULUCCS cv lldllS 1 dâ
fermissement des libertés. — * Dévoré de la soif d’une- ré pu-: 
tation européenne « Jamais pareil désir fut-il imputé à crime 
lorsqu’il découlé de tout ce qui élève l’ame humaine ? Et quant 
à son ambition , Messieuis, je démontrerai par des faits 
qu’il repoussa toutes les offres , qui lui ont été faites, lui qui 
par sa fortune, sa position sociale,-aurait pu aspirer a tout !

Et même pendant son séjour à Rome que de fois 
M. Reiuhold, son ami, à celte époque notre mi
nistre plénipotentiaire' à Rome , ne Toogagea-t il 
pas à entrer dan* la carrière des emplois. Il est 
vrai, messieurs, que ses relations avec M. Reinhold 
ont déjà fourni occasion à un journal , que par pu- 
dear je ne nommerai pas devant la cour, de ca
lomnier mon ami en insinuant que par que fraude 
coupable il a vqqIu s’ouvrir la carrière diplomati
que. Voici , messieurs le fait : M. Reinhold pen
dant une maladie de trois mois qû’il fit à Rome no 
troqva personne de plus capable , de plus digne que 
M. de Potier de remplir son intérim. En cette qua 
lité celqi-ci signa les pièces journellement néçes 
saires pour la marche des affaires et quelque (eins 
après, ses fonctions diplomatiques ayant cessé, un 
autre Belge , menuisier de sou métier, étant devenu 
malade, M. de Potter lui rendit le service de faire 
également son intérim pendant six mois , de tenir 
les comptes , distribuer les travaux , etc., etc. , or il 
ne lui vint pas plus dans l’esprit de devenir menui
sier en chef qu’appreqti diplomate. (On rit.)

Poursuivons ’• « Dans l’âge oô les passions géné
reuses se manifestent le plus, l’accusé De Potter 
montra de la tiédeur pour les libertés de spu pays ; 
tandis que ses compatriotes gémissaient sous la 
tyrannie d’un gouvernement militaire il était plongé 
dans les délices d’ane capitale étrangère , » ah , 
Messieurs, qui done pouvait faire autre chose que 
gémir sous la rna’m puissante qui nous opprimait ? 
Demandez aux peuples, demandez aux rois qui bri
guaient la faveur d’un sourire caressant dans les 
antichambres de Bonaparte; et ne faites point à 
un simple particulier le reproche d’avoir subi avec 
le monde la loi du despotisme, ah! sans dopte si 
seul M, De Potter eut montré de l’énergie , ai alors 
il eût revendiqué nos droits , ceux mêmes qui l’ac- 
cussent dans cotte enceinte d’avoir gardé le silence , 
l’eussent poursuivi et eussent provoqué l’application 
du code pénal contre l'écrivain courageux.

Que restait-il à faire aux hommes qui portaient une âme 
de citoyen ? a se mûrir pour des temps meilleurs. L’amour 
de la patrie fit palpiter sou cœur aussitôt que nous eûmes 
une patrie, v Mais que fît-il à Rome, se demande le ministère 
public ? il y recueillait, répond-t-il, des titres pour com
battre lautonte de la cour pontificale lorsque le souverain 
pontife eut perdu ses états » Il m’est pénible de le dire au 
numstere public : il cite bien légèrement; il lit bien négli
gemment les ouvrages qu’il censure d’une façon si amère ■ 
vpiçi, MM. dans la préface même du liyre ‘dont parle le 
ministère public, la preuve que M. de ïotter eut rougi de
de^Bome StrUmCnt 3U P°UT°ir W* opprimait le pontife

» Bien ne m’eut empêché de publier déjà depuis lon-temns 
cet.Ouvrage. .J’en avais sous la main , tous les matériaux” et la 
redaction en était certes le travail le moins long et le moins 
penibœ. Le gouvernement sous lequel ma patrie gémissait alors 
naurait mis aucun obstacle à ce que lés vérités hardies ciué 
j extrayais de la poussière des bibliothèques, vissent ainsi* le 
grand jour. Qui le croirait? c’est précisément ce qui rue re
tint. La facilite de l’entreprise à cette époque en fitàit à nies 
yeux toute tutilitc. Je qraipnais de concourir’ involontairement 
au but d un système naturellement devastate.,,-. Je rougissais 
de .profiler dune liberté partielle qu’il n’avait accordée a la 
presse que parce qu’elle secondait ses vues sur cet article •
ce qu il prouvait asscr, en restreignant indéfiniment cette

même liberté , sous toutes ses autres acceptions Je aa von- 
InU- pa5 ,raaicher de front aux côtés de l’oppresseur ; pour' bu-

.er, de concert avec lui, fes malheureux qu’il avait déjà 
abattus a ses pieds.»
; '9™yez vous, Messieurs , que beaucoup d'écrivain» auraient 
mite ce noble exemple? combien à sa place eussent été offrir 
J,n!hvhe les.,fru,ts ,de leur3 veilles , et pour prix de leur 

I 'on «eryile seraient revenus la poitrine couverte de era- 
c»ats. ( Applaudissemens. )
^ le-président au commandant de la maréchaussée : «De- 
ma,n vous ferez nlacer 5 hommes daus l’auditoire, etaujour-

a!* i T°KS decou.vrez lcs perturbateurs je les enverrai 
pour 24 heures cm prison. La cour ne se laissera pas influen- 
cer par des marques d’approbation. » 1

« Rentré dans sa patrie , dit le ministère oublie 
de "oüer , qui jusque-là no. s’était guère occupé 
des affaires publiques, voulut y prendre part. » Et 
la part qu’il y a prise est, suivant lui, un nouvel 
indice de 1 ambition de M. de Potter, el cet indica 
V le ‘rouve dans le jugement que portait à celte 
epoque M. de Potter sur le clergé et la noblesse, et 
dans la publication de la vie de Scipion de Ricci • 
il est vrai qu’alors M. de Potier, influencé par sei 
premieres etudes était imbu de quelques principes 
de Joséphisme. Il croyait de bonne foi qu’il y avait 
certaines doctrines religieuses qu’il importait -aux 
gouvernemens d’asservir ou de comprimer. Mais plus 
lard , mûri par l’expérience et la réflexion , il s’a. 
perçut que les gouvernemens exploitaient dans leur 
intérêt et contre la liberté ce système d’intolé
rance, et ij revint à des idées plus saines et plus 
jnsles. Il se dit qu’il ne faut pas que les opinions 
s oppriment les unes les autres , que rien n’est plus 
libre que le champ do l’intelligence et des croyan
ces , et qug, philosophes et catholiques, bien qu’en 
«esaecard dans le domaine des idées , aat une qaa^. 
hte' , qui leur est commune , celle de citoyen , et 
que sur ce point ils doivent se réunir. Cette doc
trine , juste et vraie, M. de Potter la rendit pq- 
pulaire ; sa réalisation est pour la Belgique l’évé- 
nement le plus heureux comme elle sera pour M 
db Potter sou plus beau titre de gloire. C’est alors’
vanLr-nVlt aVCC Une dgale franohi3C les lignes sui-

s Qu’ils soient philosophes ou dévots , libéraux 
ou ultramontains , prêtres ou nobles , peu importé : 
ils sopt citoyens, et rangés sons la bannière de (’op
position constitutionnelle, la patrie accepte leurs 
services, agrée leur dévouement» apprécie la for
tune, 1 illustration , l’éclat, les talens qu’ils lui con- 
sacrènt , applaudit à leups géue'reuac efforts , profite 
de leurs succès. »

“ Nous crpyqns pops éh g asse^ claireipeuf expli
qué poor qu’on ne nous soupçonne pas de vouloir un 
parti piètre ou un parti féodal. Mais jamais nous ne 
repousserons le parti prêtre ou le noble comme 
tels. Nous les jugerons, non sur leurs titres , pigis 
sur leurs actes ; non sur leurs prétentions et leurs 
actes passés, mais sur leurs intérêts réels et leurs 
actions présentes. •

Voilà la profession de foi de M. de Potter ; voilà ce oui 
répond victorieusement au ministère public- *

Cependant il imiste, et il veut trouver des traces d’.lmbi 
lion jusques dans )a publication d’un poème qu’il qualifie 
d obscène, Saint Napoléon èn Paradis et on émit. Je défie 
d abord le ministère public de trouver un seul mót dans ce 
poeme qui justifie cette .épithète, imprudente , pour ne nas 
dire davantage. Le poeme est anti-catholique, il est anti 
Chretien , il est tout ce que vous voulez, mais pour obscène; 
i ne lest point, et j’affirme ensuite que dhns ces 98 pa«es 
il ne se trouve pas un mot qui ait le moindre rapport aux 
vjjes politiques du gouverpement. 1 v

Dans l’impuissance où sc trouve le ministère public de dé- 
courrir des vues ambitieuses où il veut les chercher, il re- 
proche a M. de Potter ses relations d’aniitid avec quelques 
hommes en fonctions , relations qu’il qualifie d’assid/M Jau. 
près de ,certains hauts fonctionnaires dont il briguait les fa
veurs. Un mot d explication. M. de Potter était lié damitié 
depuis son entrée au college avec un seul haut fonctionnaire 
M. van Góbbelscliroy , et il ne crut pas que la qualité de mi
nistre devait faire cesser ses anciennes affections* Il pensa même 
Tie., a conversation franche, siiicère, severe même quelquefois 
de 1 ami aurait pu servir utilement au miaistie. 1



Cependant, dit M. 1’avocaL general , M. dc Potter dit a' Tiele; 
mans : prenez patience comme moi, vous vous .ctmsolerez 
mon exemple , et tout cela à l’occasion d’une chaire de pro
fesseur ! mais le ministère public aurait bien du citer le passade 
ouf entier. Le voici....

2H. la président. Cela ne fait rien à l’accusation.
M. van de IVeyar. Le caractère de M. de Potter 

a été calomnié , il faut bien que pour le défendre je 
lise le passage.

M® van de IV ey er lit le passage suivant:
lettre 30.— « Maintenant que je n’ai plus à l’entretenir 

( M. van Gobbelscliroy ) d’autres choses et que d'ailleurs dans 
la lettre que je lui écrirai , je serai entièrement le maitie 
de choisir mon sujet et de l’epuiser de toute maniéré , je 
vais an premier jour entamer la négociation, et si j obtiens 
réponse, -je vous transmettrai les paroles sacramentelles, mais 
prenez bien garde à ceci , c’est qu’il nest nullement sur 
qu’on me répondra et alors il faudra, comme moi, prendre 
patience. ’Vous vous consolerez un peu a Ii/un exemple en 
songeant que certes je ne vous aurai pas fait de mal.’»

Le comme moi et à mon exemple s'explique par la phrase

admettrait les idées de Buonarroti , où donc serait le crime ? 
Ce serait une manière nouvelle d’envisager les gouvernemens ; 
l’économie politique, et qui aujourd’hui même trouve des 
échos. Les travaux de Owen en Amérique, ses nombreuses 
publications, les dernières lettres de M. Itey de Grenoble 
sur la coopération mutuelle prouvent à l’évidence que le 
système du bonheur commun n’est plus une simple théorie.

Au reste cette théorie, vraie ou fausse, plausible ou ab
surde , je puis l’examiner , l’approuver même. Faut-il que 
j’apprenne au ministère public, qui adonné tant de preuves 
d’érudition en matière de droit civil , qu’elle s’examine en
France comme en Angleterre librement, publiquement, sans

? Et chez nous

Lettre 22. — «Je ne vous cacherai pas qu’il 
( M. van Gobbelschroy ) a trouvé votre système 
sur le droit canon, qui selon lui, n’est qu’une 
science de faits , un peu jeune , ce sont ses expres
sions Je l’ai beaucoup combattu , quoique je parta
geasse son opinion sur une science dont , à mes 
yeux , nous avons encore besoin , précise'ment parce 
que votre système n’est pas ge'néralement adopté , 
et qui , s’il l'était par tout le monde comme parpar

précédente et plus loin, il s’écrie: «A quoi donc serais-je 
bon , si je ne l’étais pas à vous faciliter les moyens de l’être
à tout ?»

Au reste, la profession de foi d’indépendance se trouve 
ai souvent dans la correspondance de M.^ de Potter qu on 
est surpris des efforts que fait ici le ministère public pour la 
contester.

Ici M® fan de TVeyer lit les passages snivans , 
n® ao : « J’ai toujours mis mon ambition à n’appar
tenir qu’à moi. » n° î5 (voir plus haut).

Lettre 26. — « Il vous dira , et je me le dis et 
redis hieu souvent à moi même, que si son pré
décesseur, mon très-honofé oncle et parrain, n’était 
pas venu à mourir , j’aurais joui de l’insigne bon
heur d’être élevé dans les principes de Vienne , 
j’y serais probablement parvenu aux plus e'ininens 
emplois , et j’y serais glorieusement mort comme 
an chien au pied de sou maître, o allitudo ! •

Voilà le cas que M. de Potier faisait des places 
-et des honneurs !

Lettre 69. —• » J’aime ma patrie et mes concitoyens et je 
ferais bien des sacrifices pour leur assurer la liberté la plus utile 
et la mieux garantie. »

Quoiqu’il en soit, dit le ministère public, » M. de Pot-' 
Aer n'obtint ni mission diplomatique, ni emploi dans linté- 
■jrieur. *

Remarquez le mot dont on se sert. Ne pas obtenir , suppose 
qu’on a sollicité. Les expressions sont des intentions, et un 
peu plus loin , le ministère pubtic insinue , je ne dis pas avec 
perfidie ," mais avec adresse , que cette non-réussite jeta M. de 
Potter dans les bras de l’opposition et fut cause de sa liai
son avec Buonarroti. Rien de plus simple cependaut que cette 
liaison. M. Buonarroti est toscan. M. de Potter a longtemps 
habité ce pays. Le premier, jeté en Belgique à la suite des 
■troubles de l'Italie, était porteur de lettres d’introduction 
pour M. de Potter, et trouva chez lui ce que tout etranger 
trouvera chez les Belges, accueil et hospitalité. M. de Potter 
lui rendit bientôt le service de le mettre en rapport avec des 
imprimeurs pour la publication de nouveaux Mémoires sur- 
la révolution française. La publication de cet ouvrage^ devait 
assurer pour quelque temps encore l'existence d'un vieillard 
âgé de plus de quatre vingts ans. C’était cl ailleurs une nouvelle 
face sous laquelle on présentait la conspiration de Babeuf. 
Voilà , MM., comment M. de Potter coopéra à la publication 
d’un ouvrage dont le reflet vient répandre une noire couleur 
sur la confédération.

Mais supposons que M. de Potter eut effectivement coopéré 
à cette publication , sera-t-il pour cela solidaire des opinions 
que le livre renferme ? Babeuf a existé ; la démocratie qu’il
voulait établir est un fait; fait encore obscur et sur lequel per
sonne ne pouvait jeter plus de jour qu’un des conspirateurs. 
Et ce livre n’est pas plus dangereux que les mémoires qui se 
publient journellement sur la révolution française.

Au reste, voyez comme l’auteur le considérait lui-même.
« II m’eut été possible de publier cet ouvrage beaucoup 

plus tôt , si je n’avais pas été arrêté par la crainte de four
nir de nouveaux prétextes aux animosités et aux persécutions. 
Aujourd’hui, pressé par l’âge, je me décide à le faire pai- 
râÿtre, avec d’autant plus d’assurance que d’un côté, les hom
mes de l’époque ont presque disparu, et que de l’autre, les 
doctrines politiques actuelles étaut à une distance infinie de 
celles que professaient les démocrates de l’an IV de la répu
blique française, nul rapprochement dangereux n’est plus a 
redouter. D’ailleurs, il est juste que le parti démocratique 
seit connu sous ses véritables couleurs.

» Je n’ignore pas que les principes politiques et economi
ques que j’ai dû exposer , rencontreront beaucoup de désap
probateurs ; ce n’est pas une raison pour ne pas les pu
blier, etc, » (pag. 6 et 7.)

Et consultez la correspondance même ; vous y ver
rez que ce n’est pis M. de Polter qui attacho de 
l’importance à cette publication ; qu’il s’en réjouit 
pour l’auteur; que lui n’en attend rien, non pas , 
dit-il, que je le croie trop tôt ou trop tard , mais 
parce que je ne vois pas que ce puisse jamais être 
à propos

Ce seul passage en dit assez. Le projet Babeuf ne peut 
jamais être à propos! c’est-à-dire : notre état social, notre 
organisation morale , physique et intellectuelle, y mettent 

obstacle, invincible. Mai» lors même que M. de PotterW

que les gouvernemens en prennent ombrage? 
même, n’a-t-on pas proposé dans une de nos universités, lors
que j’étais étudiant en droit à Louvain, la question de savoir 
qu’elle était la meilleure forme de gouvernement ; cette ques
tion , soumise par de graves professeurs à une ardente jeu
nesse offrait-elle donc quelque danger ? et si l’un des élèves 
s’était décidé, comme il en était le maître, pour le système 
de Babeuf, l’eût-on traduit devant une cour d’assises? Au 
reste, M. île Potter s’était expliqué cathégoriquement à cet 
égard daus ses interrogatoires , et voici comment :

« Que lors de la dissolution de la société Cuutacrts et comp. 
à Bruxelles, il a, par lés associés, été nommé arbitre pour 
statuer sur les difficultés relatives aux intérêts de ladite société ; 
que cette société devait faire paraître l’ouvrage de Buonarotti 
sur une épeque de la révolution française ; qu’il annonça que 
ledit ouvrage paraîtrait malgré ladite dissolution ; qu’il dit 
que le bruit que fera cet ouvrage sera doux à l’oreille, et qu’il 
témoigne le désir qu’il y ait en cette circonstance de l’écho , 
parce que lui Je Potier étant lié d’amitié avec l’auteur, dé
sirait que celui-ci pût tirer quelqu’avantage de la publication 
de son écrit, et qn’en outre, cet écrit, quoique présentant 
des doctrines qu’il est loin de partager, est cependant conçu 
dans un évident esprit de bonne foi et de désintéressement, 
et c’est dans ce sens qu’il désire qu’il trouve de l’éclio dans 
sa publication. »

Mais pourquoi le ministère public s’est-il étendu 
sor le livre de Buonarotti ? Il l’allait rappeler la 
révolution française , évoquer l’ombre sanglante de 
Robespierre , vaste sujet de phrases et d’amplifica
tions. Mais Robespierre lui-même.........

M. le président. Cela u’a pas de rapport à l’ac- 
cusation.

M® van de Weyer. Il s’agit de prouver contre 
le ministère publie que la fédération n’a rien de 
commun avec la conspiration dc Babeuf; qu’il n’y a 
point, eu d’adhésion de principes de la part de M. 
de Potter? accusation trop absurde à la vérité, et 
que je n’eusse pas même combattue , si le ministère 
public n’avait lui-même déclaré qu’elle lui paraissait 
fort importante.

Ce que je viens de vous dire , messieurs , ne de'- 
voile-l-il pas , pour me servir des expressions de 
M. i’avocat-gcnéral, les intentions ve'ritables de M. 
de Potter. Vous apprécierez avec impartialité tout 
ce qu’il y a à conclure des passages invoqués par 
le ministère public.

« Depuis que de Potter était entre' dans les rangs 
de l’opposition, il écrivait dans le Courrier des 
Pays Bas. »

Le ministère public ne dit pas qu’il fut re'dactenr 
de ce journal. M. de Potter écrivait partout, dans 
des journaux, dans des brochures, dans des in-8°.

u Mais ce journal était trop modéré pour lui » ne dirait- 
on pas que M. de Potter était là attisant, soufflant le Cour
rier , tandis qu’il est établi par la correspondance qu’il est 
resté étranger à la refonte de ce journal, et cette refonte 
elle-même n’est-elle pas une conséquence des événemens ? 
les journaux alors étaient d’une pâleur désespérante, et ne 
s’occupaient que des affaires de France. Il fallait bien qu’un 
jour ou l’autre ils en vinssent à s’occuper des nôtres- 

M. Tielemans, qui achevait ses études eu Allemagne aux 
frais du gouvernement, devait, dit le ministère public, 
jrendre part à la rédaction du Courrier. D’abord , M. Tie- 
emans n’achevait pas ses études , elles étaient achevées et 

bien achevées. Nous verrons tout à l’heure le véritable but 
de son voyage.

En second lieu , quel mal donc y aurait-il eu dans 
cette coopération ? Quel est l’homme qui pense , 
qui s’intéresse à la chose publique, et qui n’écrive 
point dans un journal? Autrefois pour être utile à 
l’humanité, on écrivait des in-folio, aujourd’hui 
on fait des articles de journaux.

Quant an voyage de M. Tielsmans en Allemagne , 
je crois qu’à la lecture des passages suivans on verra 
quel était le but de sa mission.

Lettre 18. — « Allons ; mon cher canoniste , j’attends sous 
peu de vos nouvelles de Bonn ; vous passerez , je pense , une 
partie de votre hiver à Berlin, comme vous vous l’étiez pro
posé , et le restant de l’année à venir , comme je vous l’avais 
conseillé, le Rechleri] vous mettra d’avance au courant de 
l’enseignement du droit canon dans cette dernière capitale » 

Lettre 21,— »Je savais que le sauter vaut mieux que le 
fiechberger, mais c’est plus la mauvaise qualité que ce der
nier, celle de canoniste officiel, qui m’a fait vous le recom
mander de préférence. Vos raisonnemens d’après les plus pro
fonds raisonneurs de l’Allemagne , seront,certes très-efficaces 
pour notre future régénération canonique,, mais l’autorité, mon 
ami, l’autorité, c’est bien plus persuasif. »

vous , le ministre et moi, par exemple, cesserait
d’être une science, d’être utile, d’exister

Lettre 28. — « Les gros bonnets ici croient, et 
ceux qui veulent le devenir, feignent de croire 
que ce sont des puissances. Tantôt ils lâchent one 
bordée de concessions pour les amadouer, tantôt 
ils remontent leur grosse artillerie pour les épou
vanter , et de cetle manière , ils . en font réellement 
des puissances. Ne jamais rien leur accorder, et 
cela cependant san3 leur rien refuser , mais tout 
simplement en ne prenant pas garde à eux , serait 
selon moi la tvraie marche d’un, gouvernement to
lérant , paice qu’il serait raisonnable, juste et foil, » 

Il paraît donc que le gouvernement voulait en 
effet introduire eu Belgique le système de droit 
canon pratiqué en Allemagne , système qui tient le 
catholicisme dans une si grande dépendance.

« Tielemans , dit le ministère public, n’obtint 
point cetle chaire de droit canon. »

Faut-il encore expliquer au ministère public, qui 
aurait pu s’en assurer par la correspondance , pour
quoi M. Tielemans ne l’obtint pas ? Il semble en 
faire on grief à M. Tielemans. Cependant tout s’ex
plique d’un mot. Le système, était change', le gou
vernement revint à d’autres idées. J’en puise encori 
la preuve dans le passage suivant.

« Vous savez que j’avais écrit à M. van Gobbel
schroy : il y a huit jours, je reçus une invitation 
de passer chez lui. Vos lettres ont été toutes reçues 
et fort goûtées. Vos excellens principes , votre sens 
exquis et jusqu’à votre rondeur ont fait l’effet dé
siré. Jetais muni do vos nouvelles questions et je 
lésai soumises au ministre. Je n’ai, m’a-t-il dit, 
qu’une seule réponse à faire, et la voici : que lie- 
lemans se rende directement à Hruxelles , et qu’il 
m’écrive : J’y suis à votre disposition, Du reste, 
point de démarches, aucfîfte demande ni générale 
ni spéciale, nulle inquiétî^o , nul soin. Tout cela, 
mon ami, n’est pas difficile. Et ça n’aura pas If 
tenvps de devenir monotone, car ce ne sera guere 
long : j’en ai la promesse formelle de M. van boit 
belschroy , qui m’a dit : Je me charge de tout.

0 Mais en voici bien d’une antre. Après un long develop
pement de ses travaux , des idées qu’il y a puisée etPeinent, UC SCS UdVdUA , UCS KlUCS 11 J » J»***------ , I

leur applicabilité à l’état des choses, chez nous continua 
ministre , Tielemans finit par m’avouer qu’il ne saitiMuua ix» »tuwk* 1 -----. 1 * 'hl

ou il en est, et que c’est réellement le meilleur P3111 
__.-___a.,o.: .... suis-je pi“1prendre; lié bien , ni moi non plus. Aussi ne suis- 

aucunement décidé à lui faire professer le droit canon^e! 
l’histoire ecclésiastique ni même à le faire professer, 
hommes commencent de plus en plus à manquer dans
les branches et il y a des branches qui doivent necess , ____ ___ ____________ • . , • s.w haute sa-ment marcher, qui devraient bien marcher. Notre haute 
ministration est d’une pauvreté que rien n’égale ; l>eu . ,
ment que Tielemans est propre a tout. Ma réponse a 
« ,Ce que vous dites est d’une vérité incontestable, )

été;
sou

fâché des conséquences qui en résultent pour mon
mais il est homme , citoyen* et père de famille; il 
plier aux circonstances et se résigner à la necessi 
qu’elle lui permettra de remplir son devoir et r‘^ £. 
pas le sacrifice de ses goûts et de ses habitudes. ° ^
cellence m’approuvera-t-elle ? je l’espère. » (Los“ | 
prochain n°. )

Liège, le 24 Avail« ^ 
Le conseil de régence dans sa prochaine re^ ^ 

doit s’occuper du projet d’assainir la petlis . ( 
nal d’Avroy qui s’étend depuis la Mcxise 1 ^eoi 
pont. On croit que si ce canal n’est pas elVjequel' 
couvert, il sera da moins réduit à un fosse ^[}\t 
ques mètres de largeur, et que le reste 
comblé servira à agrandir la promenade. „

— Les plaidoiries dans l’aifaiie des r°60U|e,ée
spectacle, sur les questions d'incompétence ^oCi\
tant par le ministère public que par e*jjence d' 
des prévenus ont été terminées dans fu‘ . ppr 

Le tribunal a remis à huita>>iece jour.
nonciation du jugement. . - , :t que *'

On sait que le ministère public aeimea^c^rit iijj
correctionnelle se v„„t

°^e,eprév*tribunal de police
compétent et que l’affaire fût renvo pre-
cour d’assises ,’tandis que les ,av°ca orjée 
nas ont soutenu qu’elle ne devait r F 
devant le tribunal de simple police.



_Les amateurs des beaux-arts , qui continuent 
Jese porter en foule à l’exposition des tableaux, ap- 
nrtadrpntavec plaisir que la clôture du salon qui 
devait avoir lieu le 4 du mois prochain, est prolo
ng jusqu’au l5. Depuis quelques jonrs plusieurs 
nouveaux tableaux ont encore été envoyés. Diverses 
acquisitions ont déjà été' faites. On cite entr’autrès 
an paysage qui^a e'té acheté au prix de aî5 flo
rin des P-B.

— L’improvisation de M. Van de Weyer e'tait 
hier à Bruxelles le sujet de toutes les conversations. 
Le public a applaudi la fin de ce plaidoyer.

BU PLAIDOYER DE M. DE SPRUYT.

Nous avons reproduit , sans commentaire, dans 
toute sa nudité , le plaidoyer de M. l’avocat géne'ral 
io Spruyt. Nous le demandons aujourd’hui à tout 
lecteur de bonne foi : quand on a ôté de ce plai - 
(loyer le long commérage politique et philosophique 
eitrait d’une correspondance familière de deux 
amis intimes , que reste-t-il qui touche au fond 
même de la question? sur quels raisonnemens , sur 
quels faits le ministère public s’est-il appuyé pour 
démontrer, ce qui seul e'tait dans sa tâche , qu’il 
y ait eu, de la part des accuse's, dans l’écrit im
primé pour lequel ils sont poursuivis , complot ou 
provocation tendant à changer le gouvernement des 
Pays-Bas. .

Un ministère public , plus ami de faire triom
pher la vérité que le scaudale , ne devait-il pas d’a
bord clairement établir ce que c’est que le gou
vernement des Pays-Bas , puis s'astreindre à prou
ver que la confédération propose'e par M. de Potter 
wait pour but direct et bien déterminé de chan
ter 1 ordre de choses ainsi défini.

Mais, on a peine à le croire, et cotnrnesiM.de 
ipruyt avait e'puisé tonte sa force d’intelligeuce à 
extraire, combiner, et tronquer au besoin des ex- 
baits de la conversation écrite des deux amis , 
pas un seul argument , digne de réfutation n’a été 
presenté par l’accusation sur le fonds même de la 
question. Tout ce que M, de Spruyt a soutenu , c’est 
que les accasés voulaient ( ô crime énorme dans 
an gouvernement représentatif! ) obtenir pour leurs 
opinions la majorité dans la chambre représenta- 
*1!e j c’est qu’ils voulaient encore ( ô attentat sans 
excuse sous le régime constitutionnel ! ) lutter con- 
*re Ie ministère et ses empiètemens.

Ou le voit, M. de Spruyt a constamment con- 
fondu le côté constitutionnellement inuable et per- 
sonnel de l’institution avec l’institutiou même. Il 
*ait fort bien qu’introduire dans la 2° chambre 56 
“lembres qui voteraient dans un sens donné ne serait 
Pas changer la 2« chambre elle-même, comme institua 
10n. A ce compte, les états-provinciaux à chaque 
laotien courraient le risque de changer le gouver
nent. L’avocat-général sait fort bien aussi que 
16 détendre légalement contre les envahissemens du 

•oistère n’est point renverser le ministère lui- 
g 1 à le considérer comme institution ; et qo’en- 
ra P* le roi , cédant aux vœux de son peuple ,

. Plaçait tel ministre impopulaire, par tel autre 
“yen estimé , ni la royauté , ni la chambre , ni 

Ravoir judiciaire, ni le pouvoir électoral , ni les 
e t8-provinciaux, ni les conseils communaux, ni 
v un mot tout ce qui constitue chez nous le gou- 

merçenf constitutionnel, soit dans son sens le pins 
‘ , soit dans son sens le pins large , n’en
p,1 ébranlé.

Ion eSf ?ra‘ment pitié. On se demande , après ce 
jj § Plädoyer si nnl du ministère public , de quoi 

botter et ses complices peuvent avoir à se 
nee' er^evanl des juges qui n’ont abdiqué ni l’hon- 
£ ni,‘e Bon sens.

le ce n es^ Pas dans le projet imprimé, public , dans 
délit * délit , qn’on a été chercher le
(|an c es* dans des circonstances tout étrangères , 
l'an ef Con^dences de l’amitié , dans les indiscrè
te ’J03 * * * * défiances d’une entretien familier et in- 
pe'e8 ’ .| 8 des saillies de mauvaise humeur échap- 
tsc1 ^a t*6s mo*s ’1 ** y 8 t'es ann®e* »toutes 
jppr s îai peuvent être moralement censurées ou 
ne c°uv®e8 suivtmt l’opinion de chaeun, mais qui 
loi^’^tueraient Qn fait punissable aux yeux de la 

. 11 i°ur où la pense'e elle même et ses libres 
A *‘“°8 seraient crimes.

fhrjjpr *vec franchise , si des lambeaux de 
e> si le» pensées, les opinions arrachées h

la corresondance de MM. de Potter et Tielemans 
suffisent pour appuyer une accusation criminelle et 
Les constituer conspirateurs ,il n’est pas aujourd’hui 
un citoyen sur mille , occupés des affaires publi
ques , qu’on doive réputer innocent. Quel homme 
aujourd’hui en Belgique a le front d’applaudir 
spontanément à la marche du ministère? Qui, 
soit dans ses entrelieus soit dans sa correspondance, 
n’a cent fois répété avec M. Tielemans, et avec bien 
plus d’amertume, que nos affaires vont mal. N’est-ce 
pas là même le texte ordinaire de tout entretien 
privé et public, et de la polémique des journaux? 
Qu’on nous cite an seul cœur belge qui ne déteste 
le pouvoir absolu, qui sympathise avec M. van 
Maanen , qui n’ait exprimé avec colère sa répug
nance pour ce nom et le système odieux qui s’y 
rattache ? Pour qui le |our de son éloignement ne 
serait-il pas un jour de joie? Pour qui le redresse
ment de la plupart des griefs n’a-t-il pas e'té au 
moins l’objet d’un vœu? Qui n’a pas acc’use' plusieurs 
fois la mollesse de la representation nationale? 
Qui n’a pas censuré en termes amers le message 
du n ? Qui n’a point blâmé la couronne de s’a
baisser à cette démarche irréfléchie?

Oui , si mal penser et mal parler do gouverne
ment , c’est vouloir son renversement, si le désir 
d’en voir changer la marche et le personnel est 
un crime, qu’on n’épargne personne , car c’est le 
crime de tous. Point d’exception même pour ceux 
qui en reçoivent salaire. Car , si on peut forcer 
publiquement les fonctionnaires au silence , ou à 
des démonstrations de dévouement, eux aussi ont 
leurs pensées secrètes , leurs vœux , leurs confi
dences d’ami à ami, où l’âme s’exhale avec d’au
tant plas d’amertume qu’elle est en public d'autant 
plus comprimée. Et si remontant aux sommités , 
quelque lâche intrigue , quelque trahison bien mé
chante , bien perfide , nous faisait pénétrer les en
tretiens , découvrir les correspondances confiden
tielles de nos excellences du ministère , Dieu sait 
ce qu’on pourrait trouver sur M. Van Maanen , j 
sur M. Van Gobbelschroy, sur la chambre, sur 
l’opposition. Si de ces libres saillies de hardis pen
seurs , on a pu espérer de créer dans l’opinion des 
préventions favorables à l’accusation , on se sera 
encore , espérons-le , grossièrement trompé. Cha
cun de nous, en y regardaut d’un peu près , se 
sera dit que , si tout ce que la chaleur de la con
versation inspire , si Iss indiscrétions , les incon
séquences , qui souvent en sont l’aliment et le 
charme , venaient tout à coup à être révélés en une 
cour d’assises et imprimés dans tous les journaux 
du pays , l’histoire do MM. de Potter et Tiele
mans serait celle de beaucoup de monde. Si, au 
contraire , comme tout semble le faire croire , tout 
ce qu’on a voulu daus cet odieux procès , c’est 
du scandale , eucorc quelques jours et l’on verra sur 
qui le scandale retombera.

TAXE DU PAIN à Liege, du 24 avril.

Pain de seigle, . . . 14 1(2 cents.
Pain de me’nage, . . 22 1 [2 cents.

SPECTACLE.-—Dimanche, 25 avril 1830, abonnement cou
rant , la Dame Blanche et les Deux Sergents , ou le Cordon 
Sanitaire, mélodramme en trois actes et à spectacle.

Lundi , 26, abonnement couvant, la Mue»« de Portie» et 
l’Espionne Russe.

ANNONCES KT AVIS DIVERS.

La PERSONNE qui a TROUVÉ on PARAPLUIE à la salle 
du Spectacle vendredi dernier, est priée de le remettre au 
café des deux fontaines 873

OUVERTURE DES INDES.
L LEMAIRE, cabaretier, a l’honneur d’informe»’ le p». 

blie que l’ouverture de son établissement en Pécheurue , connu 
déjà précédemment sous le nom des INDES, aura lieu di
manche 25 avril. 88t

CASINO.
Essai de l’HARMONIE , dimanche 25 avril , à 4 heures 

après-midi, au local de la société , si le temps le permet. 87.

£££*“ La VENTE considérable de MARCHANDISES que 
C. HOUBAER devait faire rue Féronstrée ( Cour des Hospices), 
est remise à cause du temps pluvieux à mercredi 28,29,30 avril 
et 1« mai. Audit local les 26, 27 et 29 C», vente de LIVRES. 857

AU BERET ,'rue de la Petste Tour, ?»° 66.
Mlle. CHARLIER a l’honneur d’annoncer son retour de 

PARIS avec un joli choix des MODES les plus nouvelles qui 
ont paru à Longchamps, telles que capottes de printemps, 
chapeaux, canezous , schals d’été , fichus, écharpes, colliers 
et autres, et différais articles de nouveautés.

Elle a aussi un assortiment de chapeaux de paille d'Italie , 
de. gros de Naples, marcelines et rubans à des prix très- 
avantageux. 82g

AU CHAPEAU DE PAILLE, rue Vinàve-d’Ile, «° 615.
Mme. BEAU JEAN-BAYET à l’honneur d’annoncer qu’elle 

est amplement fournie des NOUVEAUTÉS en tous genres, 
qui viennent de paraître pour la parure des dames. Elle a 
elle-même choisi à Paris les divers articles qu’on ti’ouve daus 
ses magasins : modes , lingerie, étoffes riches pour robes, 
mousselines perses, guinghams français, redingottes brodées:, 
voiles blondes et bobiuet, schalls , fichus et écharpes , sacs', 
cordons de ceinture, bas de soie, mouchoirs batiste brode
rie de Nancy, foulards , ombrelles glacées, chapeaux de paille 
cousue et à l’anglaise, chapeaux de paille d’Italie, etc.

Elle est aussi pailaitcment bien assortie en étoffes de soies 
unies et glacées.

Elle espère mériter par la beauté de ses articles et la grands 
douceur de ses prix , la confiance des personnes qui daigne
ront l’honorer de leur visite. sg77

C. DESPREZ , marchand tailleur , Pönt-dTsle, n° 20, a 
l’honneur dannoncr au public qu’il est de retour de Paris.

A PRIX FIXE,
F. MOTTET , tailleur, rue Vinaye-d’Isle ; n° 57, à Liège, 

a l'honneur d’informer le public, qu’il reçoit régulièrement 
les modes de Paris et que l’on trouve constamment ohez lui 
un assortiment d’habits , de redingottes , de pantalons et de 
gilets , confectionnés d'après les modèles parisiens , aux prix 
fixés ainsi qu’il suit : \

Habits en drap ordinaire , de florins 20 à florins 24 
Id. » fin, » 26 » 28
Id. » extralln, » 34 » 00

Capottes en drap ordinaire » 23 » 28
Id. » fin, » ' 33 V 37
Id. » extrafin, » 41 » 44

Pantalons en drap ordinaire » 7 » to
Id. » fin, » 10 » »5
Id. s extrafin, » 16 » 00

Gilets en piqué, » 4 » g
Idem eu poil de chèvre, » - 5 » 5 5J •
Idem en Casimir , » 3 » 5
Nouvel et grand assortiment de gilets de modes en tous gen

res et du meilleur choix, confectionnés de florins 2-70 à flo 
rius 4 50.

La modération de ses prix, les soins qu’il apportera au choix 
des étoffes et à la confection des objets, lui font espérer d® 
mériter la confiance des personnes qui voudront bien s’adresser 
à lui.

Les personnes qui voudront fournir les étoffes, seront servies 
avec la même célérité, les mêmes suins que si elles les achetaient 
au tailleur lui-même. §75

F. GASQUY, négociant, rue Féronstrée, à l’enseigne du
Chapeau de Soie, donne avis qu’outre son dépôt de DRAPS 
qui est constamment assorti en draps de toute couleur et 
qualité , il vient de RECEVOIR pour la vente du printemps , 
»fraps cézar, zéphfr, péruviennes, circassiennes, casimirs et 
autres étoffes légères eu laine pour pantalons d’été, coutils 
ècru , crème et blanc , géorgine, arminett, cuir anglais, cuir 
coton, nanquins des Indes et câssinéttes, piqués nouveaux 
pour gilets, poil de chèvre idem , piqué blanc, une bell# 
partie de foulards des Indes.

Ainsi qu’il l'a déjà annoncé, ayant pris à ses gà°es un 
tresbon coupeur, il continue à se charger de faire faire

ses prix le plus bas possible.

On a PERDU une BOURSE non finie en soie noire et 
perles d’or, entourée dans un mouchoir debaptiste. Récom
pense à celui qui la rapportera au bureau de cette feuille.

EHRARD, fabricant de papiers peints, faub. Ste. Marguerite 
prévient le public qu’il tient un joli ASSORTIMENT de 
TAPISSERIES qu’il vend à 35 cents et à des prix plus élevés.

Un marchand de PLUMES, BOHÉMIEN, prévient le pu
blic qu’il est DÉBALLÉ pour toute l’année a son auberge, 
au Fer de Cheval sur la Batte, avec un grand assortiment 
de plumes de LITS et DUVETS. 493

HUITRES anglaises chez HARDY, derr. l’Hôtel-de-Vilte. 1 £0

CABINET LITTERAIRE.
On a ouvert, depuis le tcr avril, rue Sœurs de Hasques 

n° 284 bis; un salon de lecture où l’on trouvera constam 
ment le3 meilleurs journaux français et belges.

Le prix de l'abonnement est fixé à 1 fl."2 5 c. par mois
Les personnes non abonnées seront admises moyennant 1 

cents par séance.
On remettrait, pour une partie du prix de l’abonnement 

les feuilles suivantes :1 e Journal des Débats, le Constitution 
nel, la Gazette des Tribunaux, le Courrier des Pays-Bas 
le Belge , la Gazette des Pays-Bas et le Politique. 88

AVIS AUX AMATEURS DE FLEURS
■ _ LILAHLY , ancien fleuriste , quittant sou jardi
- ‘ne Pierreuse, n” 275, VENDRA à la fleurison

tous ses parcs de tulipes, tentes, cabre-» et a<
1 cessoires. Il vendra dês-à-présent, de gré-à-gr
8 tous ses juillets et auricules. 00



Aü MAGASIN PLACE VERTE , N° 780 ,
Sont arrives assortiments de trente mille paires de bas, 

bonnets et chaussettes en blanc écru ét de couleur, pour 
femmes, hommes et enfants , bas de femmes unis , depuis 30 
cents la paire, idem à jours, depuis 50 cents jusqu’au plus 
beaux bas d’enfants à jours pour première communion , bas 
d’hommes depuis 50 cents, bonnets, chaussettes, jupons, 
calçons, corsets, tissés et tricotés en 3 et 5 fils, bas de soie noirs 
et blancs à jours et unis , chaussettes idem et en demi soie au 
dernier prix de fabrique , trois mille foulards depuis 75 cents, 
idem des Indes à f. 2 50 tes plus modernes , cra-athes de soie 
noire de tein garanties et première qualité, idem de fantaisie, 
idem indiennes, mousselines et autres, dix mille fichus et 
selials d’été depuis 50 cents, crépons, crep , crep de Chine, 
français et indigènes damassé d’été, idem dé soie, Florence, 
marceline , taffetas, gros de Naples noir, étroit et en grande 
largeur, deux cents pièces de toile très-avantageuse, le plus 

' beau linge de table damassé , dont il est le livrancier à la cour 
du roi, madras à 40 cents l’auné, printanière, nanquin, 
chirrings , calico, cossonets, meubles, mouchoirs de poche, 
gilets en soie , les plus modernes, etc., etc.

On trouvera joint au plus grand choix des prix les plus 
^avantageux. 721

I VENTÉ D’UN BEAU MOBILIER APRES DECES., 
de M. Pierre-François Hinquet, curé de St-Martin,

Qui aura lieu lundi 26, 27 et 28 avril, à deux heures dé 
relevée, par DE LONCIN , rue Mont St-Martin , n° 634, con
sistant en beaux linges , tableaux, gravures , belles glaces , 
porcelaines , crisleaux , pendules, vases , groupes, batteries de 

■ cuisine, litteries, garderobes, secrétaires, commodes, buffets , 
tables, Chaises, bois de lit, une partie de meubles sont en 
acajou , ornements , surplis, livres , lauriers et arbustes ; une 
quantité de bons vins vieux en bouteilles, dont le détail suit; 
ïlliin....
Champagne mousseux
Nuit.
Bordeaux St.-Estève .
Bordeaux St.-Emîllon.
Corton.
Maçon.

' Chambertin,
Vosne,

1802 Nuit. . 1826
1811 Corton. . 1826
1815 Volnay. . 1827
1822 Macon. . (827
1822 Vaune. . 1827
1822 Vin blanc Rivesalt.
1825 Bordeaux.
1826 Vins de pays , etc , etc.
1826

%* CHANGEMENT DE DOMICILE.
Les frères JEUNEHOMME , imprimeurs , rue Féronstrée, 

préviennent le public qu’ils transféreront, au ter mai , leur 
domicile Derrière le Palais , n° 334 , vis à-vis de la porte. 
L’extension que le local permet de donner à leur imprime- 
ri ft . Ifts mpt à mpiiip rl’fivrftftiitpr avftft ni il a (le facilité toute, les met à même d’exécuter avec plus de facilité toute 
espèce d’ouvrage , et ils espèrent que les soins qu’ils ont donné 
jusqu’ici aux commandes qui leur ont été faites, leur con
tinueront la confiance dont ils ont joui jusqu’à présent. 608

TRES GRANDES VENTES DE FUTAIE.
Le 28 courant, au bois de Bâillot, situé à Jlaillot, près 

d’Andennes.
Le 29 , au bois de Rouveroy , situé à Sclayn , et tenant 

à la Meuse.
Le 30, au bois de Fayl-Temploux, près dé Namur.
Et lé 1er mai, au bois de Saint-Paul, situé à Hameir.
11 sera vendu 100 marchés environ de chênes , de diverses 

qualités, à chacun de ces bois. 859

TRES BELLE VENTE DE FUTAIE.
Mercredi 28 avril, à dix heures du matin , les propriétaires

du bois de Loges , commune d’EVREHAIL, près de la Meuse, 
feront vendre une grande quantité de très gros chênes et d’une 
rare élévation. A crédit. 862

11 VENTE POUR CAUSE DE DÉPART.
Le mardi 27 avril prochain, à deux heures de relevée , 

P. II. J. DUVIV1ER vendra aux enchères , rue des Stalons , 
n° 200 , lits, matelats , couvertures, armoires , glaces , gra
vures , garnitures de cheminée avec fleurs artificielles et cy
lindres, batterie de cuisine, chaises, commodes, tables, et 
une demi pièce de vin 1827. Argent comptant.

18

Et trois tonneaux de Bierre de saison. Le tout argent comptant. 
Le 28, on .pourra déguster les vins depuis 10 heures jus

qu’à midi 000829

BARQUES nommées les HIRONDELLES , 
faisant le trajet en un jour sans rompre charge , 

vde Liège à Namur , et vice versa.

DEPARTS Tou» les jours de Liège , à 6 heures du matin. 
Id. » de Namur, * »

PLACES : Première chambre pour toute la route , 1 fl. 25.
2me. 

DIRECTEURS A Liège , E. de DAMSEAUX , quai 
d’Avroy.

A Namur, Nias. CHAINAYE, RAYMOND 
et speur, commissionnaires.

( ) Vendredi 28 mai 1830, à deux heures de relevée, par- 
devant M. le juge de paix du canton de l’Est, en son bureau 
rue Neuvice à Liège , n° 939 , il sera procédé par le ministère

Belle VENTE de MEUBLES en acajou pour cause de 
départ.

Mardi prochain 27 avril, à 2heures, le notaire DUSART 
vendra dans une des salles des Drapiers , rue Féronstrée , chai
ses , fauteuils, canapés , formes de lit, commodes , secrétaires , 
toilettes, buffet, console , tables à jeux, tables pliantes , ron
des , etc. , en acajou, garderobes et commodes en chêne.

Argent comptant.

VENTE PAR LICITATION.( )
Le 10 mai , 8 heures du matin , le notaire BERTRAND 

vendra aux enchères , en la demeure de M. Smàl , auber
giste à Hànnut, 22 PIÈCES DE TERRE à labour, situées 
à HANNUT , contenant 1025 perches 44 aunes , elles seront 
exposées en vente en 22 lots ensuite en un seul lot. S'adresser 
audit notaire pour avoir de plus amples renseignemens.

A VENDRE, n° 627 , quai d’Avroy , en fane du Rivage 
de la barque de Huy, des PAPIERS à MEUBLER à 25 p. 
0|0 au-dessous du prix de fabrique. Cette MAISON est éga
lement à VENDRE. 777

Très grande et très-commode maison à louer en tière ou pa
-abi

de M» DELVAUX .notaire à ce délégué , à TADJUDICÀTION 
RË,d’uüe pièce de TERRE, connue sous le nom du Pré de St 

Jacques , située à Bressoux , commune de Grivegnée, te
nant du Nord au chemin, d’un autre côté au pavé de Ju- 
pille , d’un troisième à Ledoux et les Hospices , et du quatriè
me à Lambinon, contenant deux bonniers 9 perches 25 aunes, 
exploitée par le sieur Rodberg-Jourdan,

L’adjudicataire aura des facilités pour le payement du prix.
S’adresser pour voir le cahier des charges, audit notaire 

derrière l’Hôtel de-Vills.

appartemens, avec jardin, jouissant d’une vue fort agréable 
sur la Meusé et la Boverie, puits, citerne , pompes , cabinet 
à bains *etc., etc. S’adresser derrière St-Jacqües, n° 482 bis.

A VENDRE, RENDRE ou LOUER une grande et belle 
MAISON avec deux beaux magasins, grandes caves , écurie, etc. 
rue de l’Agneau sur Meüse , n° 426. S’y adresser. 816

A LOUER deux MAISONS , ri0 77 5 et n° 780 bis, située 
faubourg Hocheporte. S’y adresser n" 780. 716

( ) Samedi premier mai 1830, à deux heures de relevée, 
le notaire DELVAUX VENDRA au plus offrant, en son 
étude, derrière l’Hôtel-de-Ville à Liège , une MAISON avec 
jardin , située en GLAIN , commune d’Ans et Glain , sur la 
chaussée, vis à-vis la ruelle Hurbise , et formant le coin de 
îa ruelle qui conduit sur la campagne de St.-Nicolas.

-8000 ils. P..B. à PLACER sur bonnes hypothèques.

13 Le 6 mai ( 830 , à 2 heures de l’après-midi, Me LIBENS, 
notaire , procédera , en son étude , à la VENTE aux enchères 
d’une MAISON , située à Liège, faubourg Saint-Léonard, 
n° 138, occupée par le sieur Bury. S’adresser audit notaire 
pour connaître les conditions de cette vente,

La VENTE APRÈS DÉCÈS , précédemment annoncée pour 
le J0 avril, d’une BIBLIOTHÈQUE composée de LIVRES 
de médecine, théologie, histoire naturelle, littérature et au
tres , aura lieu à la maison mortuaire, rue d’Amay , n° 654 , 
à Liège , aux deux heures précises de relevée le mardi 4 
mai et s’il y a lieu , sera continuée le jeudi 6, à la même heure.

On y VËNDRA en même temps divers instrumens de chi
rurgie , plusieurs tableaux et gravures, des glaces, un tour en 
Pair et à pointes et deux vieux pianos. Le catalogue se dis
tribue chez LOXHAY , imprimeur , rue devant la Magdelaine, 
et dans lés Galeries du Palais.

OTT et EIEKE , marchauds de CHEVAI X de 
Hanovre, informeut MM. les amateursqu’ils an,j. 
veront à Liège à l’hôtel de la Pommelette le 26 

courant, venant directement de Hanovre, avec un transport
de 40 chevaux de première espèce, propres à tout usa«e.

Les commissaires soussignés, conseillers à la cour supérieure 
de justice séant à Liège, invitent J. J. A. Delmotte , fabricant 
de draps et teinturier; Pirard Meunier, fabricant de draps et 
négociant; Pirard Cadet-, Jacques Marie Pirard-, et Ayitoint 
Eugène Meunier-, fabricans de draps, tous domiciliés à Ver 
viers, ainsi que leurs créanciers, à comparaître dans la cham
bre du conseil de la première chambre de la cour lundi iis. 
sept mai prochain , à trois heures de relevée , pour être en
tendus dans leurs observations sur la demande en sursis d’une 
année adressée au roi par les fabricans ci-dessus nommés, et 
déposée avec un bilan sommaire au greffe de la cour, où Ici 
intéressés pourront en prendre communication,

Liège, le (2 avril (830. (Signé) DEBEHR , DUPRE. 763

Les commissaires soussignés , conseillers à la cour sapés 
rieure de justice séant à Liège , invitent Jean Joseph Simoa 
Pirard , faisant le commerce sous la raison de Pirard-Danic 
sevx, fabricant de draps à Verviers, ainsique ses créancier!, 
à comparaître dans la chambre du conseil de la (re chambre 
de la cour, lundi dix-sept mai prochain , à trois hepres di 
relevée, peur être entendus dans leurs observations sur la de
mande de sursis d’une année adressée au roi par ledit Pirard 
Dandeseux, et dépo ée avec un état sommaire au greffe de 
la cour, où les intéressés pourront en prendre communica
tion. La présente convocation sera insérée dansles joumaui 
de Liège et Verviers à trois reprises de huit jours en 8 jours.

Fait à Liège, le22 avril 1830. Signé DE BEHR, DUÏBÉ-

6 f^itsyr“ La VENTE de la belle et grande MAISON, 
propre à tenir équipage n° 870, sise place St-Pierre, com
posée de 2 corps de logis séparés et bâtis au- goût moderat 
n’ayant pas eu lieu , elle sera RÊEXPOSÉE le jeudi 29 avril 
présent mois' à 2 heures après-midi, en l’étude et par le mi
nistère du notaire LIBENS, sur la mise à prix de (7,000 111 
aux charges et conditions dont on peut prendre connaissant! 
chez le dit notaire.

Uu jeune HOMME connaissant les LANGEES française , lu
tine et allemande, en état de DIRIGER une imprimerie., tint 
librairie ou de rédiger un journal, cherche à se placer. Sa- 
dresser au bureau de celte feuille , par lettres affranchies sous« 
lettre B. 8jt

Un DOMESTIQUE connaissant un peu le JARDINAGE
peut se présenter au n° 807, sur Avroy. 87(

Un JEUNE HOMME muni de bons certificats, DÉSIRE se 
PLACER dans une maison de commerce ou un établissement 

de fabrique. S’adresser au bureau de cette feuille.

On DEMANDE un JEUNE HOMME actif, pouvants^
à table, au n° 301 , chaussée St.-Gilles.

Ou demande une SERVANTE munie de bons certificat 
S’adresser rue du Dragon d’or , n° 671 , où on dira pour ^ 
c’est.

A LOUER pour le 24 juin , une MAISON, n° 334, ["f
Verdbois. S’adresser au n° 527 ,rue Agimont.

On cherche un capital de quarante à cinquante mille 
RINS des Pays-Bas à 4 p 0(0 sur première hypotheque. ^ 
(1res er àM. Joseph B ERARD , agent de change. ^

VILLE DE LIEGE. — Avis.T iiiliJj U El AjAXjVJ Ju. *““ / Jû‘
Les nommés Lonay ( Henri Joseph Victor ), Monseim

VENTE D’IMMEUBLES.
Mardi , 27 avril (830, deux heures de relevée, il sera 

procédé par devant M. le juge-de-paix du Canton de Herve, 
en son bureau place du P-éron, en ladite ville et par le mi- 
nistère de M« OPHOVEN, notaire royal, à la vente au plus 
offrant et dernier enchérisseur, d’une MAISON , cour, éta
ble , fournil, jardin potager et quatre prairies y annexées . con
tenant 3 bonniers Ciuq perches, située en heu dit Hauregard , 
commune de Battice, joignant à M. Chaineux-Delnooz et à 
des chemins, appartenant aux enfaüS Arnold Dasse, du
dit lieu.

QU ARTIER à LOUER n° -643 , derrière St-Denis. -812

A VENDRE ou à LOUER, pour en jouir de suite, une 
belle et.commode MAISON , rue Hors-Château, n“ 240. 845

Mardi, 27 avril 1830 , par le ministère et à la recette de 
Me JADOT , notaire à Marche, à dix heures du matin, MM. 
FRANCE ; père et fils, feront VENDRE publiquement dans 
leur bois deNOLLOMONT , environ 600 CORPS D’ARBRES 
ebenes et hêtres abattus, propres à scier, manufacturer , et à 
toute espèce Je construction , par portion.

Ce bois est situé f rès de Marche, entre l’ancienne et Ta nou
velle route de Marche à Luxembourg. A crédit. 760

Le même jour, après la vente ci-dessus, il sera procédé 
à la requête du sieur Servais Chaineux, dn même endroit, 
par le ministère dudit Me OPHOVEN, à la VENTE d’une au
tre MAISON et dépendances, jardin légumier et plusieurs 
prairies y annexées, contenant aussi trois bonniers cinq per
ches , formant un bel ensemble avec la propriété ci-dessus, 
joignant aux biens de M. le comte de Geloês.

S’adresser pour plus amples renseignemens , et pour en con
naître les charges , clauses et conditions , en l’étuae dudit no
taire à HERVE, ou en la demeure de M6 A. OPHOVEN , avocat 
Mont St.-Martin , à Liège. 763

A VENDRE une MAISON composée de deux corps de lo
gis et d’un petit JARDIN , située au cominencement du quai de 
la Sauvenière. S’adresser au notaire DBLEXHY. 393

sepli )et Goelmans ( Joseph ) sont invités a se pi— «jy» 
le plus bref délai au secrétariat de la régence pou 
qui les concerne. De bourgmest

-raidi.Le limdi , 3 mai prochain , à trois Heures de lap'™jr£ 
n l’étude et par le ministère de Me COURARD > j.eu i eiuue ci par ic imiiiMcic ut- j-'*- ------- i.prps <JC

à Herstal, il sera procédé à la VENTE aux e^1,jq0ël Mi'
DIX ACTIONS , appartenant aux représentai» 
chau , dans l’exploitation charbonnière de la AB , „’.mchau , dans l’exploitation charbonnière ne îa ail s-a(p 
située commune susdite ; et dont les travaux aiI,l jDCjs- 
chent les plus grandes espérances, vont être r p
samment. . . • (érable-

Cette exploitation csl garnie d’un mobilier consi_____ _
82*

A LOUER une belle MAISON de jïJoil.MON'T5- 
mise, écurie, jardin et prairie, située à CRAU j-al)Ci£iiP! 
près de Louvegnée , distante d’environ un nulle 0JBenade 
route de Liège à Spa ; le locataire jouira de Jj.esser <at. 
et de la chasse dans le bois du proprietaire. 47b
Basse-Sauvenière, n° 800.

te

VENTE POUR SORTIR DE LTNDIVlSIOX^^ 
Lundi (7 mai (830, à deux heures de relwée i '

cédé pardevant M. Bouhy , juge devais pour *”IljMrea#),ljJ
Sud et de l’Ouest de la ville de Liège, en s ^.-vp(V, à
Plattes-Rierres, par le ministère du notaire H ' c;r.q pej‘
VENTE aux enchères d’une nétite MA18UH graiiil-VENTE aux enchères d’une petite |a me c.
ehes 45 aunes de jardin y contigu , situe» (|,t nota'!
Pré , à ANS. S’adresser à M. le juge de paix ou
pour voir le cahier des charges.




